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ART. 2 N° 37

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 avril 2023 

PROMOUVOIR L'EMPLOI ET LE RETOUR DES FONCTIONNAIRES D'ETAT 
ULTRAMARINS DANS LES TERRITOIRES D'OUTRE-MER - (N° 980) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 37

présenté par
M. Naillet, M. Califer, M. Baptiste, M. Hajjar, Mme Karamanli, M. Saulignac, Mme Untermaier, 

M. Vicot et les membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes)
----------

ARTICLE 2

Retiré avant publication. 


